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La Dépêche Dimanche - 31 du 09/06/2024

OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNE DE SAINT JULIEN SUR GARONNE

POUR CESSION D’UNE PARTIE DE L’IMPASSE DU FOUDRE

Par arrêté n°2024/0014 du 19 mars 2024, le Maire de SAINT JULIEN SUR GARONNE a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique concernant la cession d’une partie de l’Impasse du Foudre.
Cette enquête se déroulera pendant une durée consécutive de 17 jours du mardi 25 juin 2024 à 9H au
jeudi 11 juillet 2024 à 17H.
Monsieur Michel BLANC, Directeur de recherche INRA retraité, est désigné en qualité de commissaire en-
quêteur. Il recevra le public lors de ses permanences à la mairie de SAINT JULIEN SUR GARONNE, le mardi
25 juin 2024 de 14H30 à 17H et le jeudi 11 juillet 2024 de 14H30 à 17H.
Le dossier d’enquête publique et un registre seront tenus à la disposition du public pendant toute la durée
de l’enquête aux heures d’ouverture du public de la mairie.
Les observations, remarques ou suggestions pourront être adressées sur le registre ouvert à cet effet, par
courrier à Monsieur le commissaire enquêteur, Mairie de SAINT JULIEN SUR GARONNE ou par mail
(accueil@saintjuliensurgaronne.fr) en indiquant « à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur »
Le rapport du commissaire enquêteur ainsi que ses conclusions seront ensuite tenus à la disposition du
public en mairie.


